
Qu’il soit implanté dans un endroit public ou privé, tout système vidéo doit être respectueux du cadre légal 
et des droits des personnes filmées.  En 2016, 20% des contrôles CNIL ont porté sur les dispositifs vidéo. 
Pour garantir le respect du cadre législatif encadrant l’usage d’un tel système, ActeCil a développé des 
solutions de conformité spécifiques aux systèmes de vidéoprotection et de vidéosurveillance.  

L’audit labellisé par la CNIL, permet à tout 
organisme (public ou privé) de contrôler ou d’iden-
tifier la légalité d’un dispositif de vidéoprotection 
et vidéosurveillance. Il permet en outre d’évaluer 
les risques de non-conformité et d’apporter les 
améliorations à prendre en compte pour rendre 
l’usage d’un tel système licite. 

AUDIT DE TRAITEMENT LABELLISÉ PAR LA 
CNIL

Dispensée par nos experts conformité, cette 
formation permet de maîtriser le périmètre relatif 
à la mise en place et à l’exploitation d’un système 
vidéo. 

À l’issue de notre formation les participants seront 
en mesure de : 

  Maîtriser le cadre juridique encadrant l’usage 
d’un tel système.

  Pouvoir identifier l’autorité compétente.

  Réaliser les démarches pour rendre le système 
licite.

FORMATION SUR L’USAGE DES SYSTÈMES 
VIDÉOPROTECTION / VIDÉOSURVEILLANCE

Vous souhaitez exploiter ou vous utilisez déjà un 
système de vidéoprotection ou de vidéosurveillance ? 
Vous ne connaissez pas votre niveau de maturité et 
ne savez pas si votre système répond aux bonnes 
pratiques et au cadre juridique encadrant son 
usage ?

Le diagnostic effectué par nos experts permet 
d’identifier rapidement les zones à risque dans 
l’utilisation d’un tel système. Il favorise la mise en 
place d’un plan d’actions par des recommandations 
pour apporter les mesures correctives nécessaires 
afin d’éviter tout risque de non-conformité. 

DIAGNOSTIC DE VOS SYSTÈMES DE 
VIDÉOPROTECTION / VIDÉOSURVEILLANCE
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Avec le perfectionnement des outils en matière de contrôle d’accès et d’identification (lecteur, badge, 
RFID, biométrie) les dispositions légales encadrant l’ensemble de ces systèmes se sont considérablement 
renforcées. Ces nouvelles règles qui entrent dans le cadre du champ d’application du Règlement 
Européen, prennent notamment en compte le Privacy By Design et le Privacy by Default (protection des 
données dès la conception et par défaut). Les conséquences en cas de manquement sont extrêmement 
lourdes (jusqu’à 20 millions d’euros ou 4 % du chiffre d’affaire mondial). Les responsables de traitements 
ont pour obligation d’être en conformité avec la législation.  L’expérience d’ActeCil en matière de gestion 
et protection des données à caractère personnel, vous permet d’adopter les mesures adéquates pour être 
en conformité.

Quel que soit votre système de contrôle, nous 
sommes en mesure d’en réaliser l’audit. Ce dernier 
permet de valider les actions incontournables pour 
garantir la légalité de votre système afin que vous 
puissiez l’utiliser sans risque. 

AUDIT DE TRAITEMENT CONFORME AUX 
EXIGENCES DE LA CNIL

Vous utilisez ou souhaitez mettre en œuvre un 
système d’accès au sein de votre organisme, mais 
vous n’en maîtrisez pas les règles ? 

En réalisant un diagnostic précis, nos experts 
conformité vous apportent les réponses aux exigences 
légales afin que vous puissiez l’exploiter sereinement.  

DIAGNOSTIC DE VOS SYSTÈMES D’ACCÈS
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